
 

 

DEMANDES DE REMBOURSEMENT POUR FRAIS DE DÉPLACEMENT DES ACTIVITÉS 

D’ENSEIGNEMENT HORS CAMPUS 

Selon les Directives SF-2 "Frais de voyage et de déplacement" 

 
 
Les professeures, professeurs, les personnes chargées de cours et les auxiliaires 
d’enseignement qui effectuent un déplacement dans le cadre d’une activité 
d’enseignement à l’un des centres hors campus de l’UQAM, sont responsables de 
produire leur demande de remboursement des frais relatifs au déplacement.  
 

Les personnes elles-mêmes doivent acquitter ces frais et demander par la suite un 
remboursement. La demande de remboursement doit être déposée au département au 
plus tard la semaine qui suit la fin du trimestre où il enseigne l’activité d’enseignement.   
 

Tout déplacement doit être effectué par le moyen de transport le plus économique 
possible et par la voie la plus directe, compte tenu des circonstances (transport en 
commun, véhicule automobile).  
 
Les distances sont calculées à partir des données du Ministère des Transports du Québec 
(voir Annexe A).  

http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/distances/index1.asp 
 
L’université rembourse le moindre de la distance entre:  

- le centre-ville de Montréal et le lieu où est dispensée l’activité d’enseignement;  

- le lieu de résidence de la personne chargée de cours, professeure et auxiliaire 
d’enseignement et le lieu où est dispensée l’activité d’enseignement.  

 
Pour les déplacements au moyen d’une automobile personnelle, l’Université rembourse 
un montant forfaitaire de 0,40 $ du kilomètre parcouru. Il est à noter qu’un déplacement 
nécessitant un aller-retour en deçà de 30 kilomètres ne donne droit à aucun 
remboursement. De plus, la dépense pour un stationnement ou un péage peut être 
remboursée sur demande et présentation de pièces justificatives. 
 
 
 
Procédure pour une demande de remboursement de frais de déplacement 
 
Tous les professeures, professeurs, les personnes chargées de cours et les auxiliaires 
d’enseignement ont droit au remboursement de leurs frais de déplacement lorsque ceux-
ci sont appelés à se rendre vers un lieu hors campus pour assumer des activités 
d’enseignement (sauf un déplacement nécessitant un aller-retour en deçà de 30 
kilomètres). 
 

1- Les professeures, professeurs, les personnes chargées de cours et les auxiliaires 
d’enseignement doivent remplir le RAPPORT DE DÉPENSES (SF-070) de façon 
détaillée en indiquant clairement: (voir Annexe B) 

- La destination  
- L’objectif du déplacement (incluant le sigle de cours enseigné) 
- La distance autorisée pour le remboursement selon la directive SF-2  
- La date de chacun des déplacements 

  - Le montant total à rembourser 
 

2- Les professeures, professeurs, les personnes chargées de cours et les auxiliaires 
d’enseignement doivent conserver une copie et remettre l’original rempli au plus 
tard la semaine qui suit la fin du trimestre, pour autorisation, à la personne 
responsable du département.  
 

3- Après vérifications, le département achemine directement aux Services financiers 
les demandes de paiement, dûment remplies.

http://www.servicesfinanciers.uqam.ca/uploads/files/SF-2.pdf
http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/distances/index1.asp


 

 
ANNEXE A : EXEMPLE DE CALCUL DE LA DISTANCE AUTORISÉE POUR LE 

REMBOURSEMENT 

 
Une personne résidant à Chambly et appelée à se déplacer à l’UQAM Laval (Collège 
Montmorency), devra remplir sa demande de remboursement en fonction des données 
fournies par le site web du Ministère des Transports du 
Québec (http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/distances/index1.asp) afin de déterminer le 
moindre de la distance entre:  

 

- le centre-ville de Montréal et le lieu où est dispensée l’activité d’enseignement (dans 
cet exemple : Laval) 

- le lieu de résidence de la personne requérante (dans cet exemple : Chambly) et le lieu 
où est dispensée l’activité d’enseignement (Laval)  

 

 
Dans ce cas, le moindre de la distance représente 25 km pour l’aller, 25 km pour le retour. Le 

total du remboursement s’élèvera donc à 50 km * 0.40$ = 20$.  

http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/distances/index1.asp
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Une personne résidant à Fabreville et appelée à se déplacer à l’UQAM Laval (Collège 
Montmorency), devra remplir sa demande de remboursement en fonction des données 
fournies par le site web du Ministère des Transports du 
Québec (http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/distances/index1.asp) afin de déterminer le 
moindre de la distance entre:  

 

- le centre-ville de Montréal et le lieu où est dispensée l’activité d’enseignement (dans 
cet exemple : Laval) 

- le lieu de résidence de la personne requérante (dans cet exemple : Fabreville) et le lieu 
où est dispensée l’activité d’enseignement (Laval)  

 

 
Dans ce cas, le moindre de la distance représenterait 6 km pour l’aller, 6 km pour le retour.  
 

Cependant, dans ce cas-ci, la personne ne pourrait faire une demande de paiement 
puisque tout déplacement en deçà de 30 km aller-retour ne donne droit à un remboursement. 

http://www.quebec511.gouv.qc.ca/fr/distances/index1.asp


 

 

ANNEXE B : EXEMPLE DE RAPPORT DE DÉPENSES DÛMENT REMPLI 

 


